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La commission Financière s’est déplacée à Nice les 8 et 9 novembre 2023 et les 6 et 
7 mars 2024 pour le contrôle des comptes et du système de contrôle interne.  
 
 
OPÉRATIONS RÉALISÉES 

 
Comme d’habitude, nous avons vérifié les éléments comptables et financiers au 31 décembre 
2023 : 
 

- Balance générale FFVL ; 
- Immobilisations et amortissements ; 
- Budget prévisionnel 2022/2023 ; 
- Balances comparées 2022/2023 ; 
- Un échantillon de notes de frais ; 
- Contrôle des dépenses supérieures à 5 000 € pour vérifier l’existence d’un appel d’offre ; 
- Subventions faites aux ligues et versements pour les dépenses sites. 

 
Nous constatons que 95 % des subventions versées aux sites en 2023 sont cohérentes avec les 
justificatifs observés. Les quatre ligues manquantes sont de très faible valeur. Nous avons 
également contrôlé la somme de 68 647 € allouée aux ligues sans constater d’anomalie.  

LIGNES BUDGÉTAIRES 
 
À la lecture du réalisé arrêté au 31 décembre 2023 quelques lignes budgétaires étaient en 
dépassement, mais après les explications fournies par le service comptable tout est cohérent et 
correspond à des évolutions dans les disciplines concernées.  
 
Les dépassements significatifs constatés ont tous été préalablement validés par le BD et le CD.  
 
NOTES DE FRAIS 
 
Nous avons réalisé un prélèvement de plusieurs de notes de frais pour un contrôle. Nous n’avons 
pas relevé de dérive par rapport aux barèmes de la FFVL.  
 
Dans le règlement financier voté lors de l’assemblée générale du 26 mars 2023 il est précisé que 
le délai d’envoi des notes de frais est fixé à deux mois au maximum. (Par 4.3 - alinéa 4.3.3).  
 
Nous constatons que le respect de l’envoi des notes de frais a bien évolué. Il reste quelques 
récalcitrants qui les envoient tardivement.  
 
Nous demandons aux responsables budgétaires de faire respecter ce qui a été proposé lors du 
Comité directeur, à savoir : les notes de frais trop tardives ne seront plus remboursées sauf pour 
des raisons exceptionnelles vues avec le trésorier. 
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LICENCES 
 
Le nombre de licenciés à fin décembre 2023 est en augmentation par rapport à l’année passée. Il 
passe de 43 628 à 45 006 soit 1 378 licences de plus, reparties de la façon suivante : 
 

 
 - 34 386 licences parapente, soit plus 559 licences ;  
 - 6 910 licences Kite, soit moins 196 licences ; 
  - 618 licences delta, soit plus 6 licences ; 
 - 2327 licences cerf-volant, soit plus 832 licences ; 
 - 305 licences boomerang, soit plus 134 licences ; 
 - 460 licences non pratiquant soit plus 43 licences. 
 
 

À fin décembre toutes les disciplines sont en augmentation sauf le Kite qui perd quelques 
licenciés.   

 
Dans le cadre de la construction du budget prévisionnel, nous conseillons de veiller à respecter 
au mieux l’équilibre entre les rentrées de licences et les charges constatées par licencié, tenant 
compte des obligations liées à l’agrément du ministère des sports, notamment pour la gestion 
des équipes de France. 
 
LABOTEST 
 
Nous constatons que le chiffre d’affaires du Labotest est en progression par rapport aux années 
précédentes mais toujours déficitaire de 8 205 € en 2023.  

VOL PASSION 
 
Depuis 2023, la version papier de Vol Passion est supprimée au bénéfice d’une version 
numérique. Ce passage au numérique permet un gain de 12 500 €.  
 
APPELS D’OFFRES 
 
La commission financière demande la préparation d’un calendrier permettant de renouveler les 
appels d’offres pour les prochaines olympiades concernant tous les fournisseurs de plus de 5 ans 
et plus particulièrement l’expert-comptable et les forfaits téléphoniques.  
 
BOUTIQUE EN LIGNE  
 
Nous réitérons notre suggestion faite lors de notre réunion de novembre 2023, à savoir :  
Compte-tenu de la baisse d’activité constatée, nous proposons le lancement d’une étude 
permettant de confirmer sa pérennité (abandon, poursuite, type de produits…). Cette étude 
pourrait être menée par un stagiaire d’école de commerce par ailleurs proposé également pour 
l’étude de sponsoring.   
 
Un des membres de la commission Financière s’était porté volontaire pour assister la personne 
en charge de cette étude. 
 
RÈGLEMENT FINANCIER 
 
Nous suggérons que dans la section 6.2.1 du contrôle interne, la commission Financière puisse 
être saisie également par courriel.   
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SPOTAIR 
  
Spotair est un logiciel pertinent de localisation de sites et de conditions de pratique investi en 
2022 et en 2023 par la FFVL pour un montant de 85 000 €. Ce logiciel ne nous semble pas être 
pleinement mis en valeur (communication, site Web) par les clubs, les comités départementaux 
et les ligues à des fins de pleine utilisation.  

 
BILAN 
 
Nous avons constaté que la Fédération conserve une bonne santé financière.  
 

o Toutes les interrogations émises par la commission Financière ont obtenu des 
réponses claires et précises et nous tenons à remercier Sophie Maurel et 
Stéphanie Devcich pour cette précieuse collaboration et les féliciter pour la 
justesse de leur reporting. 

o Après ces différents contrôles la commission n’a constaté aucune anomalie à 
signaler :  

 
 ni dans les procédures ; 
 ni au niveau des enregistrements dans la comptabilité. 

 
o Pour rappel, la commission Financière a été saisie deux fois en 2023 en mars et 

novembre.  
 

 
 

Sara Gill, Gérard Lochard, Didier Théron.  
 
 
 


